
2. Les Parties peuvent amender le présent accord par consentement
mutuel écrit. Les amendements ou les modifications au présent accord suivent la
procédure établie pour son entrée en vigueur.

3. Les Parties conviennent de se rencontrer en vue d'examiner le présent
accord au besoin, à la demande de l'une d'elles.

6e, mais une Partie peut le
d effet six (6) mois après la date à
atique à l'autre Partie un avis de
i moment de la dénonciation sont
sitions du présent accord.
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